
Annexe C :
Glossaire -des termes du commerce
internati®nal

L'exportation est plus complexe que la vente. sur le marché intérieur. Vous serez mieux

informé si vous comprenez certaines expressions, techniques et exigences du commerce,

entre autres :

• les lois, les règlements et les pratiques régissant votre produit ou service dans

le pays visé;
• les documents d'exportation, y compris les factures, les connaissements,

les certificats d'origine et les certificats de santé et de sécurité;
• les tarifs, les droits de douane et frais d'administration ainsi que les taxes

à acquitter sur votre expédition;
• les services liés à l'exportation assurés par les intermédiaires de l'import-export,

les maisons de commerce, les agents, les transitaires et les compagnies d'assurance;

• la manière d'étiqueter, d'emballer, de transporter et d'entreposer vos produits;

• les options de paiement telles que les lettres de crédit, les lettres de change et les

opérations à compte ouvert.

Termes généraux
Le commerce international possède sa terminologie propre. Les expressions suivantes

sont des termes commerciaux généraux que les nouveaux exportateurs rencontreront
dans les publications et au cours des discussions commerciales.

Commerce de contrepartie : Expression générale désignant la vente ou le troc de

marchandises sur une base réciproque. Le commerce de contrepartie peut également

comprendre des transactions multilatérales.

Contingent d'exportation : Restrictions précises ou plafonds imposés par un pays

exportateur sur la valeur ou le volume de certaines exportations en vue, par exemple,

de protéger les producteurs et les consommateurs locaux contre des pénuries temporaires
des produits touchés ou de gonfler leurs prix sur les marchés mondiaux.

Droit antidumping : Droit spécial imposé pour compenser l'effet sur les prix de

l'importation de produits causant un préjudice important aux producteurs nationaux.
(Voir aussi Dumping.)

Droit compensatoire : Droit supplémentaire imposé par un pays importateur pour

compenser les subventions gouvernementales du pays exportateur, lorsque les

importations subventionnées causent un préjudice important à l'industrie nationale
du pays importateur.

Dumping : Vente d'un produit importé à un prix inférieur à celui pratiqué dans le

pays exportateur. Le dumping est considéré comme une pratique commerciale pouvant

entraîner des sanctions lorsqu'il désorganise les marchés et cause des préjudices aux

producteurs de produits concurrents dans le pays importateur. L'article VI de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce permet l'imposition sur les produits
faisant l'objet d'un dumping de droits antidumping correspondant à l'écart entre leur
prix d'exportation et leur valeur normale.
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